
 

 

 

 

 

Conseil communautaire  

Mardi 28 juillet 2020 – Vallière – 19h 

 

ORDRE DU JOUR 

- Secrétaire de séance. 
- Approbation du compte-rendu de la séance du 18 février 2020 (Document joint). 
- Informations : Délibérations du bureau- Décisions du Président. 
- Rapports  
1. Prescription de la révision dite allégée n°1 du PLU d’Aubusson : définition des objectifs poursuivis et des 

modalités de concertation 
2. Vote du budget primitif 2020 pour le budget principal - Information fiscalité 2020 (document joint) ; 
3. Vote du budget primitif 2020 pour le budget annexe Atelier Relais (document joint) ; 
4. Vote du budget primitif 2020 pour le budget annexe Instruction des ADS (document joint) ; 
5. Vote du budget primitif 2020pour le budget annexe SPANC (document joint) ; 
6. Vote du budget primitif 2020 pour le budget annexe Zones d'Activités Economiques (document joint) ; 
7. Attribution d’une subvention à l’association Tom Pousse ; 
8. Attribution d’une subvention à l’association Clé de Contact (document joint) ; 
9. Désignation des représentants de Creuse Grand Sud dans les organismes extérieurs ; 

10. Délégations à la Présidente et au Bureau communautaire ; 
11.  Indemnités des élus ; 
12. Dégrèvement partiel de la Cotisation Foncière des Entreprises 2020 ; 
13. Adoption des statuts du Syndicat mixte de gestion de la Cité internationale de la Tapisserie- Version du 1er 

juillet 2020 (document joint) ; 
14. Répartition de l’actif dans le cadre de la dissolution du Syndicat mixte d’études pour la gestion des déchets 

ménagers en Creuse ; 
15. Attribution du marché d’animation DOREMI (document joint) ; 
16. Achat bacs et conteneurs Ordures Ménagères ; 
17. Avenants au contrat Boost’ter (document joint) ; 

 

Secrétaire de séance 

Afin de répondre aux obligations fixées par l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
procédé à la désignation d’un secrétaire de séance. 

Information : délibérations du bureau –Décisions du Président 

Conformément à l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, lors de chaque réunion de 
l’organe délibérant, le Président rend compte des travaux du Bureau et des attributions exercées par délégation. 


